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Reconnaissance enfant étranger

Par zgag, le 14/01/2016 à 04:26

Bonjour,rnrnMa femme et moi ne sommes pas français mais vivons en France grâce a une
carte de séjour et pour différentes raison, je souhaite que ma femme accouche dans son pays
d'origine le temps des vacances. Quelles démarches doit-on effectuer avant la naissance en
France et après sa naissance afin que le bébé puisse vivre avec nous en France et
l'enregistrer auprès des autorités françaises ?rnrnMerci beaucoup

Par freddy1133, le 15/01/2016 à 14:37

Je crois que vous devez déclarer sa naissance au consulat de France.
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